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Commission Biblique Pontificale, Saint Pie X

27 juin 1906

Réponse de la Commission Biblique Sur l’authenticité mosaïque du Pentateuque

Question 1 : Les arguments accumulés par les critiques pour attaquer l’authenticité mosaïque des
livres saints désignés sous le nom de Pentateuque sont-ils d’un tel poids que – en dépit des très nom-
breux témoignages, pris dans leur ensemble, des deux Testaments, de la persuasion constante du
peuple juif et de la tradition ininterrompue de l’Église, et malgré les preuves internes tirées du texte
même – on ait le droit d’affirmer que ces livres n’ont pas Moïse pour auteur, mais ont été composés
d’éléments pour la plus grande partie postérieurs au temps de Moïse ? 

Réponse : Non.

Question 2  :  L’authenticité  mosaïque  du  Pentateuque  réclame-t-elle  nécessairement  que  tout
l’ouvrage ait été rédigé de telle sorte que l’on doive tenir pour certain que Moïse a écrit de sa propre
main ou dicté à des secrétaires tout l’ouvrage et chacune de ses parties ? Ou encore peut-on
admettre l’hypothèse de ceux qui estiment que Moïse, après avoir conçu lui-même son œuvre sous
l’inspiration divine, en aurait confié la rédaction à un ou plusieurs secrétaires qui, toutefois, auraient
fidèlement rendu sa pensée et n’auraient rien écrit contre sa volonté, ni rien omis ; et qu’enfin cet
ouvrage ainsi composé et approuvé par le même Moïse, auteur principal et inspiré, aurait été publié
sous son nom ? 

Réponse : Non, pour la première partie ; oui, pour la seconde 

Question 3 : Peut-on admettre, sans porter atteinte à l’authenticité mosaïque du Pentateuque, que
Moïse, pour composer son ouvrage, s’est servi de sources, documents écrits ou traditions orales, aux-
quels, suivant le but particulier qu’il se proposait et sous l’inspiration divine, il  a fait quelques
emprunts, prenant tantôt les mots eux-mêmes, et tantôt le sens, résumant ou amplifiant, et les insé-
rant dans son ouvrage ? 

Réponse : Oui.

Question 4 : Peut-on admettre – l’authenticité mosaïque et l’intégrité du Pentateuque étant sauve-
gardées quant à la substance – que cet ouvrage, à travers de si longs siècles, a subi quelques modifi-
cations, par exemple : des additions faites après la mort de Moïse par un auteur inspiré, des gloses
des explications intercalées dans le texte ; des mots et des tournures vieillis, traduits en un langage
plus moderne ; enfin des leçons fautives imputables à des erreurs de copistes, et qu’il appartient à la
critique d’examiner et d’apprécier conformément à ses principes ? 

Réponse : Oui, le jugement de l’Église étant réservé.


